
N° 2000-5385 - urbanisme, habitat et développement social + déplacements et voirie - Lyon 7° - Avenue
Jean Jaurès, entre la rue Victor Lagrange et l'avenue Berthelot - Marchés de travaux - Appel d'offres
ouvert - Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission
tramway -

Le Conseil,

Vu le rapport du 17 mai 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 19 avril 1999, la communauté urbaine de Lyon décidait de prendre à sa
charge et sous sa maîtrise d’ouvrage des espaces urbains proches du tramway et complémentaires à celui-ci.

L’avenue Jean Jaurès, entre l’avenue Berthelot et la rue Victor Lagrange, est un de ces espaces. La
maîtrise d’œuvre a été confiée au groupement Ferrand Sigal-Axe Saône-Bréa-LEA éclairagiste.

Les travaux consistent à :

- prolonger l’avenue Jean Jaurès en cohérence avec le réaménagement déjà réalisé depuis Gerland,
- réaliser la continuité de la piste cyclable jusqu’à l’avenue Berthelot,
- rénover l’éclairage du site sur l’ensemble du périmètre : voirie, parcs de stationnement, cheminements pour
piétons,
- réaliser un parc de stationnement de 85 places sous l’ouvrage SNCF,
- planter la séquence en plein ciel entre les deux ouvrages SNCF.

L’opération définitive, estimée à 9 MF TTC, comprend les prestations suivantes  :

a) - voirie et assainissement 6 251 940,50 F
b) - éclairage public : génie civil et matériel 1 435 200,00 F
c) - fourniture de bordures 1 067 580,00 F
d) - travaux de plantations 179 400,00 F
e) - signalisation verticale 54 800,00 F

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur la procédure
énoncée ci-dessous le 2 mai 2000 ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 19 avril 1999 et celle n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995 ;

Vu les articles  295 à 298 du code des marchés publics  ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et déplacements et voirie ;

Ouï l'intervention de monsieur le rapporteur précisant qu'il convient de lire dans le rapport : la ville de
Lyon participe à hauteur de 1 000 000 F au financement de l’éclairage public estimé à 1 435 200 F.

Ce financement fera l’objet d’une convention avec la ville de Lyon relative au transfert des
compétences et à la participation financière ;

DELIBERE

1° - Accepte les modifications proposées par monsieur le rapporteur.

2° - Approuve le projet présenté.
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3° - Décide que :

a) - les travaux de voirie, d’asphalte, la fourniture de bordure en granit et l'éclairage seront traités par
voie d’appel d’offres ouvert, conformément aux articles  295 à 298 du code des marchés publics,

b) - les travaux de plantation et de signalisation verticale seront réglés sur les marchés annuels traités
par voie d’appel d’offres et conclus à cet effet par la direction de la voirie,

c) - les offres seront examinées et jugées par la commission permanente d’appel d’offres créée par la
délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995.

4° - Autorise monsieur le président à signer tout document relatif à cette opération, notamment les marchés de
travaux ainsi que tout document contractuel afférent dans la limite des crédits affectés.

5° - La dépense à engager pour cette opération, d’un montant de 9 MF TTC, sera prélevée sur des crédits
inscrits au budget primitif de la communauté urbaine de Lyon pour le compte de la mission tramway -
exercice 2000 - compte 231 510 - opération 283 et prévus au titre des autorisations de programme pour l’exercice
2001.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


